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L 
’année 2020 fut pour toutes et tous très particulière. Face à la crise sanitaire 

que nous avons traversée et que nous traversons encore, l’ADIL du Tarn, à l’image 

du réseau ANIL/ADIL, a su se mobiliser et rester au service des ménages et des 

acteurs du logement. Afin de s’adapter à ce contexte inédit, l’ADIL a développé de 

nouvelles modalités de réponse au public : rendez-vous par téléphone, en visioconférence, 

réponses par courriel plus personnalisées. 

Ainsi, l’ADIL du Tarn a pu renseigner 9 521 particuliers ou professionnels. Les questionnements 

traditionnels ont permis de trouver réponse, et par ailleurs, toutes les interrogations en lien 

direct avec les mesures de restrictions des déplacements pendant les différents confinements 

(paiement du loyer, maintien dans le logement, déménagement, réalisation de travaux, délais 

de vente…) ont été largement abordées. 

Une attention particulière a été portée aux sollicitations des ménages fragilisés financièrement 

par la crise : aides au logement, délais de paiement pour les locataires, aides d’Action 

Logement, renvoi vers le FSL, accompagnement des bailleurs, tout autant d’informations ont 

pu être données, notamment via le service « Tarn Prévention Impayés de Loyers » ouvert 

depuis avril 2019. Cette action relative aux impayés de loyer s’inscrit pleinement dans la 

démarche du réseau. Ce dernier a mis en place un indicateur avancé du suivi de la 

problématique des impayés, baromètre des questions posées sur cette thématique auprès des 

ADIL. 

L’ADIL du Tarn s’est également mobilisée sur la rénovation énergétique, d’où une augmentation 

sensible des consultations en 2019 et 2020 sur cette politique publique forte. L’ADIL a ainsi 

dispensé près de 4 000 conseils, avant tout financiers, reflet de la complexité et de la 

multiplicité des aides existantes. 

Les conseillers de l’ADIL ont également été sollicités sur les questions d’habitat indigne, 

puisque l’ADIL du Tarn participe au signalement d’habitat dégradé, et accompagne 

propriétaires et locataires dans leurs démarches. Le rôle « d’expertise » de l’ADIL est sollicité 

certes par les ménages, mais également par le Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat 

Indigne. 

Rapport moral  
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Le réseau ANIL/ADIL a une mission, dans laquelle nous sommes pleinement impliqués, celle de 

diffuser l’information par une veille experte sur les différents textes parus et la jurisprudence. 

Ainsi, l’ADIL relaie les éléments de cette veille auprès de tous : mesures d’urgence en lien avec 

la crise sanitaire, modification des règles en copropriété, création de MaPrimeRénov’, 

ordonnance relative à l’harmonisation et à la simplification des polices en cas d’habitat 

dégradé. 

L’ensemble de nos actions est rendu possible grâce au précieux soutien de nos partenaires, qui 

nous font confiance et nous tenons à les remercier très sincèrement. 

Enfin, le réseau a engagé une réflexion sur la stratégie pour l’avenir, et l’ADIL du Tarn s’est 

engagée dans cette démarche de co-construction pour l’« ADIL de demain ». 

L’année en cours n’est pas en reste, pour accompagner les ménages sur la rénovation 

énergétique, certes domaine important, tout en privilégiant l’accompagnement des publics les 

plus fragiles, en se mobilisant pleinement sur l’habitat indigne et la problématique des impayés 

de loyer. 

L’ADIL du Tarn est un bel outil, répondant à un besoin croissant d’information dans un paysage 

« habitat » plus complexe et étendu chaque année.  

La progression du nombre de consultations en 2019 et 2020 est le reflet de ce besoin, et nous 

continuerons à y répondre. 

 

Elisabeth CLAVERIE 

Présidente de l’ADIL du Tarn 
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Les ADIL,  
un outil au service du 
public  
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Avec plus de 875 000 consultations annuelles, les ADIL constituent un maillon indispensable du logement : 

connaître ses droits, avoir accès aux dispositifs existants, être orienté vers le bon interlocuteur, les ménages ont 

compris l’importance de ce réseau. Malgré les circonstances particulières liées à la crise sanitaire, le niveau de 

sollicitation des ADIL reste élevé. 

Les outils mis à disposition par les ADIL concernent avant tout la diffusion de l’information par des dépliants 

« grand public », ce qui permet de remettre aux ménages fréquentant l’ADIL un document écrit sur les principaux 

éléments juridiques d’une problématique.  

Des outils informatiques sont également mis à disposition des ADIL, tant pour le financement de l’accession que 

pour la fiscalité du propriétaire bailleur, et son corollaire, l’investissement locatif. 

Enfin, l’ANIL, par sa veille juridique, alimente la bibliothèque législative, règlementaire et jurisprudentielles des ADIL 

pour qu’au fil de l’eau, les ménages puissent trouver une information fiable, actualisée, personnalisée et 

indépendante. Ainsi, 700 collaborateurs  sur le territoire national s’attachent à diffuser l’information la plus 

efficace. 

Un nouveau département s’est doté d’une ADIL, la Haute-Loire, afin de parfaire le maillage territorial, avec 85 

départements pourvus. 
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Les outils de communication nationaux 

Le déploiement sur les réseaux sociaux 

En 2020, l’ANIL a renforcé sa présence sur les réseaux sociaux, pour communiquer sur 

l’actualité juridique, ses publications et évènements. 

Ce mode de diffusion de l’information permet ainsi de mieux faire connaître les ADIL, et 

devient un vecteur de communication à ne pas négliger. 
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Présidente :  Madame CLAVERIE, Conseil Départemental 

Vice-Présidente  :  Madame ROUCAIROL, Action Logement Services  
Trésorière  : Madame LANDELLE, FD BTP81 

Secrétaire  :  Madame SAUNIER, UDAF 

Le conseil d’administration  

Collège III : Pouvoirs publics et organisations d’intérêt général 

Madame FURINI, CAF du Tarn 

Madame CLAVERIE, Conseil Départemental 

Monsieur BOUYSSIE, Mairie de Carmaux 

Madame HIRISSOU, Communauté d’Agglomération Gaillac/ Graulhet 

Monsieur BALARAN, Association des Maires et des Elus Locaux du Tarn 
Monsieur RAMOND, Conseil Départemental 
Monsieur CAZOTTES, Direction Départementale des Territoires 

Collège I : Organismes représentant les offreurs de biens et services 

concourant au logement 

Madame ROUCAIROL, Action Logement Services 

Monsieur BARON, FD BTP81 

Monsieur BEAUSSANT, FNAIM 

Monsieur BARBOTTIN, MIDI HABITAT 

Monsieur ASPAR, Tarn Habitat 

Monsieur MAIGNAL, UNPI des Pays Albigeois 

Collège II : Organismes représentant les 

consommateurs et les usagers 

Madame SAUNIER, UDAF 

L’ADIL du Tarn 

Le bureau 

Membres de droit : 

Conseil d’administration du 20 mai 2020  
Approbation du compte rendu du conseil d’administration du 11 décembre 2019 

Présentation du bilan comptable 2019 et du compte de résultat 

Présentation de l’activité de l’ADIL en 2019 

Point sur l’action « Tarn Prévention Impayés de Loyer » 

Perspectives 2020 

Participation de l’ADIL à la mise en place d’un guichet unique sur la rénovation éner-

gétique 

Préparation de l’assemblée générale 2020 

Impact de la crise sanitaire sur le fonctionnement de l’ADIL 

Questions diverses 

Assemblée générale du 9 juillet 2020 
Approbation du compte rendu de l’assemblée générale du 3 juillet 2019 

Présentation et approbation du bilan financier et du compte de résultat pour l’année 2019 

Rapport d’activité de l’ADIL du Tarn pour l’année 2019 

Présentation du bilan de l’action « Tarn Prévention Impayés de Loyer » 

Renouvellement des membres du conseil d’administration 

Perspectives 2020. 
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L’assemblée générale 

 

Communauté d’Agglomération de l’Albigeois : Albi, Arthès, Cambon, Carlus, Castelnau de 

Lévis, Cunac, Dénat, Fréjairolles, Labastide Dénat, Lescure d’Albigeois, Marssac sur Tarn, 

Puygouzon, Rouffiac, Saint Juéry, Saliès, Le Séquestre, Terssac 

Communauté d’Agglomération Gaillac/Graulhet : Alos, Amarens, Andillac, Aussac, Beauvais 

sur Tescou, Bernac, Brens, Briatexte, Broze, Busque, Cadalen, Cahuzac sur Vère, 

Campagnac, Castanet, Castelnau de Montmiral, Cestayrols,  Couffouleux, Donnazac, 

Fayssac, Fénols, Florentin, Frauseilles, Gaillac,  Giroussens, Graulhet, Grazac, Itzac, 

Labastide de Lévis, Labessière Candeil, Lagrave, Larroque, Lasgraîsses, La Sauzière Saint 

Jean, Le Verdier, Lisle sur Tarn, Loubers, Loupiac, Mézens, Montans, Montels, 

Montdurausse, Montgaillard, Montvalen, Noailles, Parisot, Peyrole, Puybegon, Puycelsi, 

Rabastens, Rivières, Roquemaure, Saint Beauzile, Sainte Cécile du Cayrou, Saint Gauzens, 

Saint Urcisse, Salvagnac, Sénouillac, Tauriac, Técou, Tonnac, Vieux 

Communauté d’Agglomération Castres/Mazamet : Aiguefonde, Aussillon, Boissezon, 

Castres, Caucalières, Labruguière, Lagarrigue, Mazamet, Navès, Noailhac, Payrin 

Augmontel, Pont de l’Arn, Saint Amans Soult, Valdurenque 

Communauté de Communes des Monts d’Alban et du Villefranchois : Alban, Ambialet, 

Bellegarde-Marsal, Curvalle, Le Fraysse, Massals, Miolles, Montroc, Mouzieys Teulet, 

Paulinet, Rayssac, Saint André, Teillet, Villefranche d’Albigeois 

Liste des collectivités locales : 

Collège I :  

Organismes représentant les offreurs de biens et 

services concourant au logement 

Action Logement Services 

Banque Populaire Occitane 

CAPEB du Tarn 

CDAD 

CGLLS 

Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Tarn 

Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées 

EDF 

ENGIE 

FD BTP 81 

FNAIM 

Immobilière 3F - Néolia 

Pôle Habitat FFB 

MIDI HABITAT 

Office Public de l’Habitat Castres-Mazamet 

Tarn Habitat 

UNPI des Pays Albigeois 

Collège II :  

Organismes représentant les consommateurs et les usagers 

CNL 

CLCV 

UDAF 

Collège III :  

Pouvoirs publics et organisations d'intérêt général 

Association des Maires et des Elus Locaux du Tarn 

CAF du Tarn 

Département 

Communauté d’Agglomération de l’Albigeois 

Communauté d’Agglomération Gaillac/Graulhet 

Communauté d’Agglomération Castres/Mazamet 

Communauté de Communes des Monts d’Alban et Villefranchois 

Communauté de Communes Carmausin Ségala 

Communauté de Communes du Cordais et du Causse 

Communauté de Communes Tarn Agoût 

Communauté de Communes Centre Tarn 

Communauté de Communes VAL 81 

DDT/ DDCSPP 

SOLIHA 

Préfecture 
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Présidence  
Elisabeth CLAVERIE 

Direction  
Hélène ROQUE 

Secrétaire comptable 

Valérie FENIES 

Conseil juridique, fiscal et financier 

Marjorie MEDJEBEUR 

Sandrine SANDRAL 

Léa TZANAVARIS 

Une équipe au service de tous 

Communauté de Communes Carmausin Ségala : Almayrac, Blaye les Mines, Cagnac les 

Mines, Carmaux, Combefa, Crespin, Jouqueviel, Labastide Gabausse, Le Garric, Le 

Ségur, Mailhoc, Milhavet, Mirandol Bourgnounac, Monestiés, Montauriol, Montirat, 

Moularès, Pampelonne, Rosières, Saint Benoît de Carmaux, Saint Christophe, Saint Jean 

de Marcel, Sainte Croix, Sainte Gemme, Salles, Taîx, Tanus, Tréban, Trévien, Valderiès, 

Villeneuve/Vère, Virac 

Communauté de Communes du Cordais et du Causse : Bournazel, Cordes/Ciel, Labarthe 

Bleys, Lacapelle Ségalar, Laparrouquial, Les Cabannes, Le Riols, Livers Cazelles, 

Marnaves, Milhars, Mouzieys Panens, Penne, Roussayrolles, Saint Marcel Campes, 

Saint Martin Laguépie, Saint Michel de Vax, Souel, Vaour, Vindrac Alayrac 

Communauté de Communes Tarn Agoût : Ambres, Bannières, Belcastel, Garrigues, 

Labastide Saint Georges,  Lacougotte Cadoul, Lavaur, Lugan, Marzens, Massac Séran, 

Montcabrier, Roquevidal, Saint Agnan, Saint Jean de Rives, Saint Lieux les Lavaur, Saint 

Sulpice, Teulat, Veilhes, Villeneuve les Lavaur, Viviers les Lavaur 

Communauté de Communes Centre Tarn : Arifat, Fauch, Laboutarié, Lamillarié, Lombers, 

Montredon Labessionné, Orban, Poulan Pouzols, Réalmont, Sieurac, Terre de Bancalié 

(Ronel, Roumégoux, Saint Antonin de Lacalm, Saint Lieux Lafenasse, Terre Clapier, Le 

Travet) 

Communauté de Communes VAL 81 : Andouque, Assac, Cadix, Courris, Crespinet, 

Faussergues, Fraissines, Lacapelle Pinet, Le Dourn, Lédas et Penthiès, Padiès, Saint 

Cirgue, Saint Grégoire, Saint Julien Gaulène, Saint Michel Labadie, Saussenac, Sérénac, 

Trébas, Valence d’Albigeois 

Autres communes : Lasfaillades, Verdalle, Fiac, Mondragon, Sainte Cécile du Cayrou, 

Lasgraïsses, Puycelsi 

Au fil des 24 ans d’existence de l’ADIL du Tarn, tant la fréquentation accrue de l’agence que la diffusion de l’information 

« habitat » ne sont possibles que grâce à une équipe investie et à l’écoute des ménages. L’évolution de la 

réglementation, les nouvelles politiques publiques mises en place (la rénovation énergétique, par exemple) ont 

démontré la forte capacité de l’ADIL à s’adapter et à répondre avec expertise aux nouveaux enjeux liés au logement. 
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Les permanences 

CARMAUX 

Maison de la Citoyenneté 

26 Avenue Bouloc Torcatis 

de 9 h  à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

CASTRES 

Maison des Administrations 

Place du 1er mai 

de 9 h 30 à 12 h et de 13 h 15 à 16 h 30 

ALBI (siège social) 

Résidence Leclerc 

3 Boulevard Lacombe 

 05 63 48 73 80 

e-mail : adil81@wanadoo.fr 

de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30  

(16 h 30 le vendredi) 

LAVAUR 

Pôle de service Espace Saint Roch 

de 9 h 15 à 12 h  

GRAULHET 

CCAS Mairie  

Place Elie Théophile 

de 9 h à 12 h 

GAILLAC 

Mairie 

58 Place Hautpoul 

Bureau 4 - 2ème étage 

de 9 h  à 12 h  

SAINT SULPICE 

Pôle de service - Espace Sicard Alaman 

11 Chemin de la Planquette 

de 13 h 30 à 16 h 45  

MAZAMET 

Maison des Associations 

9 h 45  à 12 h 30 et de 13 h 30 

à  16 h 15 

Afin de mieux organiser la réception du public, 2020 a vu l’instauration systématique de rendez-vous 

sur toutes les permanences, pour gérer de façon plus fluide l’attente et la réception du public. 
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Chiffres clés 

Les consultations auprès de l’ADIL du Tarn 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

8 360 7 709 7 267 7 040  7 326 9 252 9 521 

27.4% des consultations concernent les 

locataires du secteur privé, 46.8% des 

propriétaires occupants, 19.8% des 

bailleurs et 2.8% des locataires HLM. Les 

autres statuts d’occupation (résidences 

secondaires, occupant à titre gratuit, 

hébergé) représentent une faible part des 

consultations. Si notre mission première 

reste le conseil au ménage, les 

professionnels et acteurs de l’habitat 

savent également pousser la porte de 

l’ADIL, qui est reconnue centre de 

ressources « logement » dans le 

département. 

Depuis sa création, l’ADIL a renseigné 190 503 

ménages sur toutes les thématiques de l’habitat, et 

9 521 ont frappé à la bonne porte en 2020, en légère 

augmentation par rapport à 2019 (+ 3%). Ainsi, 

180 ménages sont renseignés pour du conseil 

personnalisé de façon hebdomadaire. 

Diversité des consultants : un atout pour la neutralité 

Locataire du 

secteur privé
27,4%

Locataire du 

secteur public
2,8%

Propriétaire 

occupant
46,8%

Propriétaire 

bailleur
19,8%

Autres

3,2%

L’ADIL est un modèle de guichet unique d’information en matière de logement. Que proposer en effet de plus simple 

à des ménages en quête d’information, qu’un accès direct, immédiat et gratuit aux conseils personnalisés de juristes 

spécialisés ?  

Tout un chacun en téléphonant ou en se présentant au siège de l’ADIL ou dans ses permanences, est mis en relation 

avec un conseiller qui traite sa demande, lui fournit une documentation adaptée, complète éventuellement la 

réponse par une recherche juridique plus approfondie et l’oriente si besoin vers les professionnels ou les dispositifs 

appropriés. 

De plus, l’ADIL travaille avec les réseaux et partenaires locaux et veille à répondre favorablement à toute demande de 

collaboration au sein de dispositifs de compétence plus large, comme les plateformes de la rénovation, les antennes 

de prévention des expulsions, les Maisons  France Services...  

Tous les publics bénéficient d’un accès direct et gratuit aux conseils de l’ADIL du Tarn.  

L’objet social défini dans les statuts : « l’association a pour objet d’informer le public sur toute question touchant au 

logement et à l’habitat » est largement respecté puisque 92.2% des consultants sont des particuliers, essentiellement 

salariés (46.4%) ou retraités (28.5%)  du secteur privé. 

7.8% des informations concernent des partenaires (professionnels de l’immobilier, travailleurs sociaux du 

département, collectivités locales, et associations). 

Un guichet unique d’information logement simple, direct, neutre et gratuit 
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Modes de consultation, un service de proximité efficace 

2020 et sa crise sanitaire ont fortement impacté le mode des consultations à l’ADIL. En effet, les locaux, la mise en 

place des mesures sanitaires, les permanences décentralisées et leurs modalités de réception sont autant de 

facteurs qui ont entraîné une diminution des consultations 

« physiques ». 

De nouveaux modes de consultations ont été proposés, 

notamment des rendez-vous téléphoniques, et des 

interrogations par mail ont été beaucoup plus fréquentes, 

appelant des réponses très précises.  

Hormis, le mois d’avril 2020 où le nombre des consultations 

a fortement diminué, les demandes d’information ont été 

soutenues. Des rendez-vous en visioconférence ont également été proposés, mais sans rencontrer l’engouement du 

public 

 

L’ADIL du Tarn, ce n’est pas seulement du conseil personnalisé, le site internet de l’ADIL «  www.adiltarn.org », 

totalise en 2020, 6 401 sessions, avec 4 504 utilisateurs réguliers soit 17.4% dont 4 462 nouveaux internautes soit 

82.6%.  

Chaque utilisateur consulte à l’occasion de sa visite sur le site plus de 2 pages par session. 

Les pages les plus consultées sont :  

- Amélioration de l’habitat (1 473 consultations),  

- Où trouver un logement (1 221 vues),  

- Nous contacter nous écrire (1 069)  

- Nous contacter nos permanences (969). 

Les utilisateurs consultent le 

site www.adiltarn.org via un 

smartphone pour près de 78% 

contre environ 16% depuis un 

ordinateur. 

La forte progression des consultations en 2019 et 2020 a été portée par les informations liées à la rénovation 

énergétique des logements, modifiant également les modes de consultations. Cependant, la forte mobilisation sur ces 

questions ne se fait pas au détriment des autres thèmes de l’habitat, puisqu’en volume, les informations sur les 

rapports locatifs, l’accession, la fiscalité sont quasiment identiques à celles de 2019. 

Téléphone Visite Internet Courrier

6 900

1 478 1120 19

0

100

200

300

400

500

600

Consultation mensuelle du site : adiltarn.org

Usagers réguliers Nouveaux usagers
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Jeu M’loge est utilisé lors d’ateliers collectifs tout au 

long de l’année notamment dans le cadre des Garanties 

Jeunes ou à la demande de partenaires. 

13 jeux ont été vendu en 2020. 

Jeu M’loge 

Ateliers collectifs  

8 ateliers 

22 janvier 

19 février 

18 mars 

30 septembre 

14 octobre 

Jeu M’loge / Garantie Jeunes - Castres & Mazamet  53 

5 ateliers 

17 janvier 

14 février 

26 août 

18 septembre 

16 octobre 

Jeu M’loge / Garantie Jeunes - Albi 64 

Conférences et ateliers collectifs 
Nbre de 

participants 

L’ADIL du Tarn anime depuis quelques années des 

ateliers collectifs, qui répondent à plusieurs objectifs, 

dont le premier reste une information préventive en 

dehors de tout cadre contentieux. 

Les Missions Locales Tarn Nord et Tarn Sud, dans le 

cadre de la « Garantie Jeunes », proposent aux 16-25 

ans intégrant le dispositif, un atelier logement mensuel, 

pour les informer sur les principes de base qui 

régissent les rapports locatifs. Autour du jeu de société 

« Jeu M’loge » créé par l’ADIL en 2012, il s’agit 

d’aborder tous les aspects de la location, de l’entrée 

dans les lieux, jusqu’à la fin du bail. 

Les organisations professionnelles du bâtiment, ont 

également recours aux services de l’ADIL pour diffuser, 

lors de réunions d’information, les évolutions 

réglementaires que doivent connaître les artisans, 

notamment dans le cadre de l’amélioration de l’habitat. 

Des informations collectives sont organisées à 

destination des ménages, en partenariat avec les 

Maisons France Services. Elles rencontrent toujours un 

vif succès, notamment sur l’amélioration de l’habitat, 

l’accession à la propriété, ou l’investissement locatif.  

 

Les informations collectives : du préventif ou du conseil ciblé 



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   20 

  

Nbre de 
participants 

Conférences/Formations/Interventions   

8 février Rendez-vous de la rénovation énergétique Réalmont 85 

13 février Aides à la rénovation Artisans - CAPEB - Albi 80 

14 février 
L’habitat indigne, les dispositifs d’accès au 

logement 
CFP de Brens 15 

3 mars Aides à la rénovation énergétique Opérateurs ANAH 15 

16 et 19 juin Politique sociale logement Croix Rouge 13 

18 juin 
Etat des lieux, réparations locatives, 
entretien : les obligations réciproques des 
parties 

Tarn Habitat 4  

30 septembre 
L’achat d’un logement en copropriété, en 
lotissement, en SCI 

Agents immobiliers 3 

17 novembre 
Achat d’un logement en propriété et droit de 

la famille 
Agents immobiliers 3 

10 décembre 
Actualisation des connaissances en matière 
locative : la relation locative au regard des 
obligations des parties 

SOLIHA 81 et 12 14 

15 décembre Principes de fiscalité immobilière  Agents immobiliers 3 



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   21 

  

2 

Une mission 
d’information et de 
conseil 
sur l’habitat 
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Les thèmes abordés par l’ADIL  
L’ADIL est la réponse « habitat », et ce quelque soit 

le thème abordé. Pendant de nombreuses années, 

les rapports locatifs et leurs questions étaient le 

thème le plus fréquemment abordé. 2020 a vu une 

nette augmentation des interrogations en lien avec 

la rénovation énergétique, sur le volet d’abord 

financier de cette thématique, mais également sur 

les aspects opérationnels (devis, contrat, garanties,

…). Cette prédominance ne s’est pas effectuée au 

détriment des thèmes plus « traditionnels » de 

l’ADIL , mais a entraîné une augmentation de la 

fréquentation de l’ADIL. 
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L’ADIL du Tarn, malgré des outils techniques de qualité sur le financement de l’accession, est peu sollicitée sur 

l’achat ou la construction d’un logement. Depuis de nombreuses années, la communication sur ce thème reste 

forte, mais rencontre des difficultés à « motiver » son public. Or, une information préventive, en amont, permet une 

accession à la propriété plus sécurisée. En 2020, ce sont les projets d’accession dans l’ancien qui ont connu une 

nette évolution.  

En effet, les ménages anticipent leur projet d’accession et contactent l’ADIL sur les aides à la rénovation. Ainsi, 

nombre de consultations permettent, dans ce cadre, aux juristes de l’ADIL de dépasser le cadre strict de l’accession 

à la propriété, pour aborder les étapes de l’acquisition/amélioration. 

Les particuliers voient ainsi davantage l’enjeu, voire la nécessité d’intégrer toutes les sources de financement très 

en amont, avant même un compromis de vente. Même si les statistiques ne permettent pas de « sortir » des 

données chiffrées, la combinaison des questions relatives à l’amélioration du logement dans un achat immobilier 

permet le projet d’accession… c’est une entrée que nous ne négligeons pas, et qui est appréciée du public. 
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Temps consacré en minutes Téléphone 
Visite sur 

RDV 

Visite sans 

RDV 
Courrier  Courriel Total 

Téléphone sur 

RDV 

Financement de l’accession 13.35 52.28 30.70 - 12.40 24.28 14.75 

Investissement locatif 12.92 48.23 40 - 18.08 23.93 27.80 

Copropriété 14.79 43.69 28 - 13.36 20.40 20.50 

Accession à la propriété 12.46 43.12 15.67 - 12.52 16.50 28 

Amélioration de l’habitat 10.89 37.29 18.27 12.75 9.63 15.95 19.06 

Voisinage  9.87 35.92 24.20 - 12.44 12.96 5 

Urbanisme 10.61 43.62  - 14 17.05 13 

Conseil technique 5.83 35.68 13.63 5 6.60 7.15 34 

Fiscalité 9.54 42.86 16.71 - 10 11.77 16 

Rapport locatif 8.53 37.53 18.67 20 9.56 11.73 19.96 

Autre 8.22 38.75 12.50 15 9.20 9.45 15 

Recherche d’un logement 9.27 37.67 17.75 - 8 11.12 17.33 

Diagnostics règlementaires 5.60 - 25 - 11.14 8.09 15 

Total 9.37 38.22 18.71 14.37 9.73 13.56 19.36 

La durée moyenne d’une consultation auprès de l’ADIL varie considérablement selon le mode de consultation. Le 

conseil par téléphone reste le  moins « chronophage » pour une durée moyenne de 10 minutes.  

Celui sans rendez-vous nécessite en moyenne 19 minutes, alors que l’information sur rendez-vous dure environ 

38 minutes, et permet d’étudier les situations de manière précise et approfondie.  

Globalement, la durée moyenne d’une consultation est de 14 minutes, et compte tenu de la hausse du nombre de 

consultations, le volume global horaire des consultations est en forte hausse en 2020. 

776
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415

657

1 005   990

734

955 942 914

628

Consultations mensuelles
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Présence territoriale forte : un service de proximité avant tout 

 2020 2019  

Lieu de réception Nbre dont visites Nbre dont visites 

Albi 8 834 852 7 662 1 955 

Castres 389 349 843 804 

Gaillac 70 110 142 139 

Graulhet 58 57 128 128 

Carmaux 57 49 84 84 

Mazamet 42 41 90 93 

Saint Sulpice 17 17 51 51 

Lavaur 24 23 115 115 

Salons 19 19 111 109 

Total 9 510 1 477 9 235 3 482 

Si 57.7% des 

visites auprès de 

l’ADIL du Tarn ont 

lieu au siège 

social à Albi, 

42.3% des 

ménages ont pu 

être accueillis sur l’ensemble des 

permanences et salons. De même, les 

ateliers collectifs ont lieu pour une large 

majorité en dehors d’Albi. La forte 

progression des consultations au siège 

d’Albi s’explique par les modifications 

EPCI d’origine des consultants 2020 2019 

Communauté d’Agglomération de l’Albigeois  37.1% 40.1% 

Communauté d’Agglomération Castres Mazamet 19.6% 18.3% 

Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet 14.4% 15% 

Communauté de Communes du Carmausin Ségala 7.7% 6.5% 

Communauté de Communes Tarn Agout 4.5% 4.8% 

Communauté de Communes Sor et de l’Agout 3.1% 3.2% 

Communauté de Communes Centre Tarn 2.4% 2.6% 

Communauté de Communes Lautrécois et du Pays d’Agout 2.3% 2.2% 

Communauté de Communes Sidobre Val d’Agout - Vals et Plateaux des Monts de Lacaune 1.8% 1.6% 

Communauté de Communes Monts d’Alban et du Villefranchois 1.4% 1.6% 

Communauté de Communes Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc 1.3% 0.7% 

Communauté de Communes Val 81 1.4% 0.9% 

Communauté de Communes Lauragais Revel Sorézois 1.1% 0.9% 

Communauté de Communes Cordais et du Causse  0.9% 0.8% 

Communauté de Communes Haute Vallée du Thoré 0.9% 0.7% 

Communauté de Communes du Quercy Rouergue et des Gorges de l’Aveyron 0.1% 0.1% 

 100% 100% 

des modalités de contact, lié au nombre important de rendez-vous et entretiens téléphoniques. Par ailleurs, la 

mise en place du télétravail tout en permettant une continuité du service, a fortement impacté les entretiens en 

face à face, tant sur Albi, que sur les permanences décentralisées. 
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EPCI 
Rapports 

locatifs 
Amélioration Accession 

Conseil 

technique 
Fiscalité 

Communauté d’agglomération de 

l’Albigeois  
1 388 935 89 394 47 

Communauté d’agglomération 

Castres Mazamet 
628 723 54 95 18 

Communauté d’Agglomération 

Gaillac Graulhet 
403 605 18 60 22 

Communauté de communes du 

Carmausin Ségala 
187 392 13 19 3 

Communauté de communes Tarn 

Agout 
147 174 15 9 3 

Communauté de communes Sor et 

de l’Agout 
96 118 7 16 4 

Communauté de communes Centre 

Tarn 
76 88 8 6 5 

Communauté de communes 

Lautrécois et du Pays d’Agout 
53 117 4 9 4 

Communauté de communes Monts 

d’Alban et du Villefranchois 
41 63 3 4 3 

Communauté de communes Val 81 35 62 2 10 1 

Communauté de communes Cordais 

et du Causse - 4C 
9 54 3 5 - 

Communauté de communes 

Lauragais Revel Sorézois 
22 58 1 7 - 

Communauté de communes Monts 

de Lacaune et de la Montagne du 

Haut Languedoc 

16 81 - 4 1 

Communauté de communes Haute 

Vallée du Thoré 
12 49 - 6 1 

Communauté de communes Sidobre 

Val d’Agout - Vals et Plateaux des 

Monts de Lacaune 

34 96 1 6 4 

 3 147 3 616 247 650 116 

Thème de la consultation selon l’origine du  public 
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Instances  

locales 

Membre associé  

Conseil Régional de l’Habitat et de l’Hébergement - CRHH 

Programme Local de l’Habitat - PLH  (Communauté d’Agglomération Gaillac/Graulhet - 

Communauté d’Agglomération de l’Albigeois) 

Plan Départemental pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées - 

PDALHPD  

Pôle de Lutte contre l’Habitat Indigne - PDLHI 

Commission de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions - CCAPEX  

Plateforme RENOVAM Communauté d’Agglomération Gaillac/Graulhet 

Programme de Rénovation Energétique des Bâtiments - PREB 

OPAH de la Haute Vallée du Thoré « Revitalisation rurale » 

Membre de droit 

Commission Locale Amélioration de l’Habitat - CLAH  

Membre consultatif 

Commission Départementale de Conciliation - CDC 

Communauté d’Agglomération Castres/Mazamet 

Communauté d’Agglomération Gaillac/Graulhet 

Mensuelles 

Commission d’attribution Tarn Habitat 

Commission Locale pour l’Amélioration de l’Habitat 

CCAPEX 

Cellule opérationnelle du PDLHI 

Banque de France 

 

Conseil d’administration 

SOLIHA 

Tarn Habitat  

 

Groupe de travail 

Comité de pilotage du PDALHPD 

Commission de pré-examen dans le cadre du 

PDALHPD 

PDLHI 

Comités de pilotage des  OPAH et PIG 

 

 

 

 

Groupements de communes : 

Communauté d’Agglomération Gaillac/Graulhet 

Communauté d’Agglomération Castres/Mazamet 

Communauté de communes des Monts d’Alban et du 

Villefranchois 

Communauté de communes Centre Tarn  

MFS - Maison France Services  

 

 

Représentations institutionnelles, 
interventions et autres 
communications

Les réunions 
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Communication de l’ADIL 
La communication de l’ADIL a pour objectif d’informer ses partenaires et les particuliers sur l’actualité juridique, 

financière et fiscale et diffuser une information récente. 

A destination du grand public, les journaux locaux diffusent des articles, des communiqués de presse, et la 

participation de l’ADIL sur les radios locales est un atout supplémentaire pour se faire connaître. 

Les médias 

Les salons 
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La régulation des rapports locatifs : 
3851 informations en 2020 et 21 500  
en 5 ans  
 

Loin de constituer un domaine mineur du droit, 

l’environnement réglementaire de la location est 

un véritable maquis juridique, enjeux de 

politiques publiques conciliant droit de propriété 

et droit du logement, enjeux économiques et 

besoins sociaux, lesquels suscitent nombre 

d’interrogations. 

Les sujets abordés lors des consultations sont 

variés : 38.5% des questions concernent le 

respect des obligations locatives (dont 8.3% pour 

les impayés de loyers et les expulsions) 25% les dépenses locatives (dépôt de garantie, charges, révision du loyer, 

cautionnement et aides financières, allocations logement, dispositif VISALE...)  11% les aspects contractuels de la 

relation, 6% les situations de logements non décents et 17.5% les congés. 

Les rapports locatifs : 

Ces 3 851 consultations effectuées sur les rapports locatifs permettent de définir les enjeux de la location, 

du point de vue du bailleur et du locataire. 

 Pour le locataire Pour le bailleur 

Congé 15.4% 13.4% 

Exécution des obligations du bailleur 21.6% 5.4% 

Exécution des obligations du locataire 4.4% 16.3% 

Rédaction du bail 1.4% 13.8% 

Etat des lieux + dépôt de garantie 18.8% 7.3% 

Charges  5.9% 3% 

Non décence 7.2% 2.3% 

Impayé/Expulsion 5.7% 10% 

 2018 2019 2020 

Exécution des obligations des parties 22.8% 24.5 % 23% 

Réparations, état des lieux, charges 17% 16.3% 15.5% 

Congé locatif 15.7% 14.7% 17.5% 

Divers  7.1% 7.1% 8.1% 

Impayé/expulsion 8.6% 7.2% 8.3% 

Loyer 7.3% 8.4% 6.8% 

Dépôt de garantie 9.7% 10.4% 9.7% 

Rédaction du bail 5.6% 5.9% 5% 

Habitat indigne 6.2% 5.5% 6.1% 

 

Respect des 
obligations 

locatives
38,5%

Dépenses 
locatives

25%

Congés
17,5%

Aspects 
contractuels de 

la location
11%

Situations de logements 
non décents

6%

l’ADIL arbitre les petits conflits 
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Avec un nombre quasi constant de consultations, la relation entre bailleur et locataire reste un enjeu central pour 

l’ADIL du Tarn. Outre les fréquentes sollicitations sur l’exécution des obligations des parties, les congés locatifs et 

le dépôt de garantie, l’accent est mis sur les thèmes de l’accès au logement, et l’accompagnement des publics en 

difficulté, soit de par les caractéristiques de leur logement (habitat indigne), soit du fait des impayés de loyer.  

Etant tour à tour sollicitée par les bailleurs et les locataires, les conseils de l’ADIL sont objectifs, et si une 

réorientation est nécessaire, elle est indiquée avec clarté. 

Il est indéniable que le bailleur sollicite l’ADIL pour des questions relatives aux obligations du locataire, parmi 

lesquelles le paiement du loyer. 

Les questions liées à la rédaction du bail permettent une information préventive, quant aux mentions du contrat et 

au dossier de diagnostics techniques à fournir au locataire.  

Il est également possible, lors de ces entretiens, d’indiquer au bailleur les outils de 

sécurisation du loyer. Cette question reste marginale dans les demandes des protagonistes 

du bail, et peu de ménages s’informent spontanément sur ces dispositifs, que ce soit le 

cautionnement, la garantie VISALE, ou la garantie des loyers impayés. Le conseil très en 

amont permet, notamment aux bailleurs qui gèrent leur bien sans intermédiaire, de 

connaître ces protections et d’agir préventivement face à des impayés futurs. 

Les sollicitations des locataires concernent plutôt les obligations du bailleur et le départ du logement : en terme de 

congé, d’état des lieux et de dépôt de garantie, d’habitat dégradé.  

L’ADIL du Tarn, en matière locative, est étroitement associée aux dispositifs de conciliation, que ce soit par les 

relations avec les conciliateurs de justice, ou par l’expertise juridique des demandes auprès de la Commission 

Départementale de Conciliation. Ces modes alternatifs de règlement des litiges offrent une possibilité d’accord 

amiable entre les parties, tout en ayant connaissance du cadre juridique dans lequel s’exercent les rapports 

locatifs. 

https://www.visale.fr/
https://www.actionlogement.fr/caution/dossiers/garantie-loyers-impayes
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14.4% des ménages contactent l’ADIL lors d’une situation de fragilité dans le cadre des rapports locatifs, que ce 

soit sur une difficulté de mal-logement, ou d’impayés de loyer. Ces deux thèmes sont extrêmement complexes à 

traiter, et l’implication de l’ADIL du Tarn dans les 

dispositifs locaux permet de mieux informer le 

public, bailleur ou locataire. 

La prévention de l’expulsion 

 Impayé/Expulsion Habitat indigne 

Bailleur 155 20 

Locataire 161 210 

« Tarn Prévention Impayés de Loyer » 

Suite à de nombreuses actions partenariales avec les 

acteurs de la prévention de l’expulsion, le Département du 

Tarn a confié à l’ADIL  une mission d’accompagnement et 

d’information à destination des ménages, bailleurs ou 

locataires. Cette politique publique, alliant traitement 

administratif, accompagnement social et procédure 

judiciaire, tend à maintenir dans les lieux des locataires 

de bonne foi, tout en sécurisant le bailleur. Or, il en résulte 

que tant les bailleurs que les locataires méconnaissent 

les dispositifs mis en place par les pouvoirs publics. 

Des rencontres professionnelles entre tous les 

intervenants de la prévention de l’expulsion ont mis en 

lumière la nécessité de développer un service dédié à 

l’accompagnement des ménages, en lien avec les 

partenaires locaux. Est née ainsi l’idée de « TPIL », 

nouveau service proposé par l’ADIL en 2019. 

En 2020, ce service a comptabilisé 321 sollicitations 

directes et reste encore méconnu, mais un large 

partenariat, au sein de la Commission de Coordination des Actions de Prévention de l’Expulsion (CCAPEX), 

permet aux locataires en difficultés de saisir l’ADIL. L’information via ce service, pour les locataires non connus de 

la CAF ou des travailleurs sociaux, est effectuée par un courrier de la CCAPEX. D’autre part, les bailleurs qui 

sollicitent la CAF peuvent également être orientés vers l’ADIL. 

Lors de la prise de contact avec l’ADIL, peuvent ainsi être abordés les points suivants : 

- la dette est-elle effective, ou est-ce une anticipation sur une difficulté à venir ? 

- Le paiement du  loyer est-il fait au détriment d’autres dépenses ? 

- l’impayé est-lié à la COVID-19 ? 

https://www.tpil.org/
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- la personne est-elle bénéficiaire de 

minima sociaux ? 

- quel est le stade de la procédure ? 

A cette question, l’ADIL est 

sollicitée très en amont, 

lorsqu’aucune démarche n’a été 

entreprise, ou suite à une mise en 

demeure. 

La mise en place d’un 

numéro de téléphone 

dédié a généré 208 

contacts auprès de l’ADIL 

sur le thème des impayés 

de loyer. Par ailleurs, 7.8% 

des consultants sont des 

professionnels qui 

accompagnent des 

locataires. 

Une fois ce cadre posé, vient la nature du conseil, et ce, que la demande émane du bailleur ou du locataire : 

- Le premier élément est la vérification de la dette. 

- Sont ensuite abordés les démarches amiables qui peuvent être mises en place, et les divers « filets » de 

sécurité qui existent : accès au droit, FSL, orientations vers un travailleur social, ou la commission de 

surendettement. 

- De façon plus juridique, l’action judiciaire, de la part du bailleur est abordée, ainsi que la nécessaire 

présence à l’audience du locataire, sa préparation, font parties des éléments apportés par l’ADIL. 

- La réalité économique des locataires invite fréquemment à aborder le relogement, la demande de 

logement social, les garanties possibles, les accords collectifs, voire le DALO (Droit Au Logement 

Opposable).. 

Aucune démarche

Mise en demeure

Commandement de payer

Assignation

Commandement de quitter
les lieux

Décision prononcée

Concours de la force
publique

125

77

38

25

24

19

13

La répartition entre demandeurs est 

équilibrée. 

208

32

28

23

Démarche et n° spécifique

Bouche à oreille

Autre

Professionnel

Origine de la consultation

Total dont locataire dont propriétaire

321

161 155

Nombre de consultations
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Parmi la thématique des rapports locatifs, l’ADIL répond aux questions posées tant par les locataires que par les 

bailleurs. Ainsi, toute personne, locataire, propriétaire, professionnel ayant une connaissance d’une situation 

relevant de l’indignité peut se rapprocher de l’ADIL. Ce thème mobilise également l’ADIL pour de l’information et de 

la formation des acteurs de l’habitat, sous différents formats (ateliers, groupes de travail, et à l’aide de divers 

supports (guides, dépliants, fiches pratiques…). 

Si le locataire consulte l’ADIL parce que confronté à une situation de mal logement, les bailleurs s’interrogent sur 

leurs droits, leurs obligations, et les caractéristiques auxquelles doit répondre un logement pour être mis en 

location. L’habitat indigne implique également de l’information sur les diagnostics techniques remis au locataire 

lors de la signature du bail, sur les aides financières à destination des bailleurs pour la résorption de l’habitat 

dégradé. Afin d’améliorer la mise en œuvre locale de la politiques de lutte contre l’habitat indigne, la loi Elan du 23 

novembre 2018 a habilité le gouvernement à adopter par ordonnances des mesures législatives. C’est l’objet de 

l’ordonnance du 16 septembre 2020 qui a créé une police unique de la sécurité et de la salubrité des immeubles, 

locaux et installations, afin de simplifier le recours à ces procédures. Ce suivi de l’actualité juridique participe du 

rôle actif de l’ADIL auprès de 

ses partenaires. 

Cette matière est,  à l’instar de 

la prévention de l’expulsion, 

abordée de façon transversale. 

Les contacts entre les acteurs, 

CAF, DDT, Pôle Départemental 

de Lutte contre l’Habitat 

Indigne, travailleurs sociaux, 

collectivités locales, sont un 

ciment fort de cette action. 

Au-delà, afin de mieux repérer 

l’habitat indigne, 2020 a été 

l’occasion d’accompagner des 

collectivités locales sur la mise 

en place du « Permis de louer ». 

L’ADIL du Tarn  
et la lutte contre l’habitat indigne 
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Les consultations sur l’amélioration de l’habitat concernent 41.8% du public renseigné, pour essentiellement des 

propriétaires occupants, mais également des propriétaires bailleurs. 

L’ADIL du Tarn, en tant que « Point Rénovation Info Service », remplit son rôle d’information sur les outils 

financiers et fiscaux, pour l’amélioration de la performance énergétique des logements. En lien avec la politique 

publique de transition énergétique et de lutte contre la précarité énergétique, l’ADIL a trouvé sa place dans le 

paysage diversifié et complexe de cette thématique. Par ailleurs, la complexité des quelques 9 dispositifs 

financiers mobilisables pour les projets de travaux, induit que cette activité est dorénavant très importante au sein 

de l’ADIL.  

L’approche transversale de l’ADIL permet « d’embarquer » la rénovation énergétique là où le ménage n’aurait pas 

identifié une telle possibilité. Ainsi, elle sensibilise les ménages rencontrés dans le cadre des consultations sur 

l’accession à la propriété, les rapports locatifs, la copropriété, l’adaptation du logement ou la rénovation 

énergétique et fait connaître les aides existantes sur tout le département. 

L’ADIL du Tarn  
et l’amélioration de l’habitat 

L’information des ménages passe également par le canal des professionnels, qui participent à des soirées 

d’information ou des formations professionnelles. Sensibiliser les acteurs locaux, artisans, travailleurs sociaux, 

intervenants à domicile, permet de mobiliser l’ensemble des financements mis en place par l’Etat, les collectivités 

locales, ou encore certains organismes. 

2020, est également l’année préparatoire à la participation de l’ADIL 

au futur guichet unique de la rénovation énergétique qui deviendra 

Tarn Rénov’Occitanie en 2021. 

https://renovoccitanie.tarn.fr/accueil
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L’ADIL du Tarn et 
l’accession à la propriété 

Près de 2 000 consultations en 5 ans.  

L’ADIL facilite l’accès au droit pour tous les ménages, sans distinction, ni 

restriction. Elle contribue à résorber de nombreux contentieux locatifs, faire 

connaître les dispositifs d’accès ou de maintenir un logement décent, sécuriser les 

projets d’accession à la propriété ou de rénovation énergétique, expliquer les 

différents mécanismes de recours aux garanties contenues dans les contrats, ou 

diffuser les nouvelles obligations en matière de sécurité et de qualité de l’habitat. Elle renseigne sur la fiscalité 

immobilière, rappelle l’existence des aides au logement et des subventions à l’amélioration de l’habitat. Elle 

informe sur les règles d’urbanisme, les servitudes, ou la copropriété… 

Pour les ménages qui sont au début de leurs démarches d’accession à la propriété, les conseillers juristes de 

l’ADIL peuvent réaliser un diagnostic financier afin de déterminer l’enveloppe budgétaire qui correspond aux 

ressources de l’accédant et à ses besoins, en tenant compte des prêts et aides mobilisables. Les différentes 

options possibles sont alors étudiées. 

Lorsque les ménages ont déjà un projet bien déterminé, les conseillers réalisent, avec un logiciel de simulation 

(ADILOPTI/IMMOPERA), des plans de financement pour déterminer les mensualités de remboursement de façon 

plus fine. 

 

L’ADIL est également consultée sur les aspects juridiques d’une opération d’accession à la propriété, 

essentiellement sur la nature et le cadre du contrat d’accession. 

Seuls 286 ménages ont sollicité l’ADIL du Tarn en 2020 sur cette thématique, alors que les conseillers ont la 

possibilité de répondre avec précision sur l’ensemble des problématiques posées : 

- Très en amont du projet, que ce soit sur la construction de maison individuelle ou l’achat d’un logement 

dans l’ancien : la nature du contrat, les précautions à prendre, les divers délais, les relations avec les 

professionnels. 

- Avec le projet viennent nécessairement les questions sur les prêts et aides à l’accession, que ce soient le 

prêt à taux zéro, l’éco-prêt à taux zéro, les garanties bancaires, les assurances des prêts, les aides des 

collectivités locales. 
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- À l’heure où l’acquisition-amélioration est un enjeu majeur de la transition énergétique, il est impératif 

d’avoir une analyse fine des divers modes de financement, tant sur l’accession que sur l’amélioration. 

Comment allier les prêts et subventions diverses, comment articuler les différents dossiers ? Il est 

constant que le projet d’achat/travaux est d’un moindre coût dès lors que les aides à l’amélioration 

sont intégrées dans le financement initial, la réalisation des travaux est facilitée du fait de la vacance 

du bien. 

Les consultations « accession » auprès de l’ADIL, qui concernent pour 100% la primo accession, au sens du 

prêt à taux zéro, ne représentent que 3% de l’activité de conseil. 

Accession :  question juridique 

 2020 2019 

Contrat de construction (CCMI) 16.7% 24.9% 

Promesse et compromis 31.8% 20.6% 

Contrat de vente 22.7% 16.4% 

Contrat d’entreprise 6.1% 4.9% 

Contrat de maîtrise d’oeuvre 4.6% 9.7% 

Autre  4.6% 7.3% 

Financement de l’accession  

 2020 2019 

Prêts et aides 53.6% 60.5% 

Simulations financières 16.3% 9.3% 

Premières informations 13.7% 15.1% 

Difficultés de remboursement 5.2% 4.1% 

Réaménagement - renégociation 3.9% 4.7% 

Assurances des prêts 2.6% 4.7% 

Techniques bancaires 2.6% - 

Divers  1.3% 1.7% 
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Fin 2019, un nouvel outil de simulation financière a été mis à disposition du réseau de l’ANIL, permettant d’intégrer 

toutes les données relatives à l’accession à la propriété : le profil de l’accédant, le projet envisagé, et l’optimisation 

du financement. Il est à souhaiter que cet outil, véritable aide pour sécuriser le projet d’accession, trouve son 

public à l’avenir. 

Ces consultations sont difficiles à réaliser par téléphone, les données de 2020 sont ainsi un simple indicateur du 

fait du nombre très faible des simulations. 

 

 Moyenne 

Durée du prêt principal 260 mois 

Durée moyenne du Prêt à Taux Zéro 260 mois 

Fonds propres - épargne préalable 23 333 € 

Fonds propres 27 467 € 

RFR N-2  23 685 € 

Montant du financement principal 96 413 € 

Coût des travaux 41 000 € 

Objectif mensualité 950 € 

Mensualité totale 891 € 

Coût total de l’opération 130 100 € 

Données issues des plans de financement et diagnostics financiers réalisés à l’ADIL en 2020 

Quelques indicateurs de financement de l’accession dans le 

département 
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L’information logement et la 
fiscalité 

L’équipe de l’ADIL du Tarn répond également aux questions 

liées à la fiscalité, sur le crédit d’impôt « transition 

énergétique », « aide à la personne », ou sur l’application de 

certaines taxes, foncière ou d’habitation. Ce volet, méconnu du 

grand public, rencontre cependant un écho sur la thématique 

des revenus fonciers, et l’investissement locatif. Si le dispositif 

fiscal « Denormandie » n’a pas déclenché dans le Tarn un 

engouement important, le dispositif « Cosse Ancien » a suscité 

l’intérêt de nombreux investisseurs dans le cadre de 

l’amélioration de l’habitat souhaitée par les propriétaires 

bailleurs. 

Ce sont ainsi 194 investisseurs potentiels ou propriétaires 

bailleurs qui ont pu bénéficier d’une information poussée, 

chiffrée et précise, sur ces questions 

d’investissement locatif ou de revenus 

fonciers. Il s’agit d’ailleurs des 

consultations les plus longues, et les 

plus techniques, auxquelles les 

conseillers de l’ADIL font face. 
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En 2020, des fiches par type d’investissement locatif ont été réalisées, afin de mieux informer les futurs 

investisseurs des dispositifs s’appliquant dans le département. Par ailleurs, les liens étroits entre l’ADIL, l’ANAH, 

Action Logement, les opérateurs, participent au conseil personnalisé de l’investisseur. 



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   53 

  

Les principaux textes parus en 
2020 

Lois et lois de finances 

 Loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire (loi du 10.2.20) 

 Lois de finances rectificatives pour 2020 (loi du 23.3.20,  du 25.4.20 et du 30.7.20) 

 Loi visant à encadrer le démarchage téléphonique et à lutter contre les appels frauduleux (loi du 24.7.20) 

 Prorogation jusqu’au 10 juillet l’état d’urgence sanitaire et report de la fin de la trêve hivernale jusqu’à 

cette même date (loi du 11.5.20) 

 Loi visant à protéger les victimes de violences conjugales (loi du 30.7.20) 

 Loi d’accélération et de simplification de l’action publique (loi du 7.12.20)  

 Lois de finances pour 2021 et de financement de la sécurité sociale pour 2021 (loi du 29.12.20 et du 

14.12.20) 

 

Covid-19 : Mesures d’urgences 

 Loi d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 (loi du 23.3.20) 

 Loi du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions (loi du 11.5.20) 

 Loi relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres mesures urgentes ainsi qu’au 

retrait du Royaume-Uni de l’Union Européenne (loi du 17.6.20)  

 Loi autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la 

crise sanitaire (loi 14.11.20) 

 Prolongation de la trêve hivernale / Mesures en lien avec la copropriété et organisation des juridictions 

judiciaires / Organisation des juridictions administratives / Prorogation exceptionnelle des délais / 

Prolongation de droits sociaux / Adaptations des règles d’organisation et de fonctionnement des 

établissements sociaux et médico-sociaux pour faire face à l’épidémie de covid-19 / Prolongation de la 

durée de validité des documents de séjour / Mesures de continuité budgétaire, financière et fiscale des 

collectivités territoriales / Mesures spécifiques pour les entreprises, etc. (ordonnances du 25.3.20, 7.5.20, 

13.5.20, 20.5.20, 18.11.20) 

 Signature à distance des actes notariés (décret du 3.4.20) 

 Reprise de certains délais en matière de lutte contre l’habitat indigne (décret du 20.5.20)  

 Aide exceptionnelle de solidarité pour les jeunes et les ménages précaires (décrets du 5.5.20 et du 24.6.20) 

 HLM : dématérialisation des Commissions d’attribution et d’examen de l’occupation des logements 

(ordonnance du 2.12.20) 

 

Collectivités locales 

 Nouvelles modalités des droits de mutation à titre onéreux (ordonnance du 25.3.20) 

 Continuité de l’exercice des fonctions exécutives locales durant l’état d’urgence sanitaire (ordonnance du 

8.4.20) 

 Demande de prise de position formelle : modalités de mise en œuvre (décret du 25.5.20) 
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Copropriété 

 Plafond du livret A et syndicat des copropriétaires (décret du 5.2.20) 

 Plafonnement de l’état daté (décret du 21.2.20) 

 Réforme de la copropriété : mesures règlementaires (décret et arrêté du 2.7.20)  

 Transmission de documents par le syndic au conseil syndical (décret du 7.10.20)  

 Contrats de prêt du syndicat des copropriétaires et taux d’usure (arrêté du 24.11.20) 

 

Financement 

 Aides personnelles au logement (décrets du 3.1.20, du 8.1.20 et du 20.4.20 et arrêté du 3.1.20 / décrets du 

29.12.20 et arrêté du 31.12.20)  

 Aide à l’accession sociale et à la sortie de l’insalubrité en Outre-Mer (décret et arrêté du 2.1.20)  

 Prêt à taux zéro (PTZ) (décret et arrêté du 6.1.20 / décret du 30.12.20) 

 Modalités d’allongement du délai de réalisation des travaux financés par un PTZ, un éco-PZ ou un prêt 

conventionné (arrêtés du 29.6.20) 

 Appréciation de la situation de fragilité financière des clients (décret du 20.7.20) 

 Convention AERAS : nouvelles conditions de droit à l’oubli pour les cancers pédiatriques (Convention 

AERAS : 1.9.20) 

 PSLA : précisions et élargissement du dispositif (décret et arrêté du 12.11.20) 

 ANAH :  

- Adaptations du dispositif Habiter Mieux (délibérations ANAH : JO du 7.1.20) 

- MaPrimeRénov’ (décret et arrêté du 14.1.20 / décret et arrêté du 13.7.20 / arrêté du 17.11.20) 

- Plafonds de ressources ANAH 2021 (arrêté du 22.12.20)  

- Élargissement des bénéficiaires des aides de l’ANAH (décret du 28.12.20) 

 

Fiscalité 

 Caractéristiques techniques des équipements éligibles au CITE (arrêté du 13.2.20) 

 Dispositifs d’investissements locatifs  

- Pinel : expérimentation en Bretagne (arrêté préfectoral du 19.3.20 et BOFIP du 21.8.20)  

- Denormandie : définition des travaux éligibles (décret et arrêté du 10.4.20 et BOFIP du 27.8.20) 

- Louer abordable : exigence de performance énergétique (arrêté du 10.11.20)  

 

Location 

 Charte de la cohabitation intergénérationnelle solidaire (arrêté du 13.1.20)  

 Expérimentation de l’encadrement du niveau des loyers sur le territoire de la métropole européenne de 

Lille (décret du 22.1.20) et sur le territoire de l’établissement public territorial Plaine Commune (décret du 

17.12.20)  

 HLM : 

- Plafonnement du montant cumulé du loyer et du supplément de loyer de solidarité (décret du 

7.2.20) 

- Gestion des droits de réservation des logements locatifs sociaux (décret du 20.2.20) 

- SRU : liste des communes soumises au seuil dérogatoire (décret du 6.8.20) 

- Réduction du loyer de solidarité (arrêté du 30.9.20 et arrêté du 17.12.20)   
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- Nouveau formulaire de demande de logement social (arrêté du 22.12.20) 

 Logements attribués prioritairement aux étudiants ou aux jeunes de moins de 30 ans (arrêté du 10.2.20) 

 Encadrement annuel de l’évolution des loyers en zones tendues (décret du 30.7.20 et décret du 30.12.20)  

 Division de l’immeuble loué : droit de préemption des locataires (décret du 17.9.20)  

 Location de meublés de tourisme : informations obligatoires (décrets du 30.11.20 et arrêté du 14.12.20) 

 

Professionnels 

 Agrément des sociétés de vente HLM (arrêté du 10.1.20) 

 Lutte contre le blanchiment des capitaux : suppression des obligations pour certaines activités 

immobilières (ordonnance du 12.2.20) 

 Tarifs des professions juridiques (huissier de justice et notaire) (décret et arrêtés du 28.2.20) 

 Lutte contre la discrimination : formation des professionnels de l’immobilier (décret du 14.10.20)  

 

Public en difficulté et habitat indigne 

 Fonds d’aide pour le relogement d’urgence (décret du 29.8.20) 

 Charte d’inclusion bancaire et de prévention du surendettement (arrêté du 16.9.20)  

 Lutte contre l’habitat indigne : harmonisation et simplification des polices (ordonnance du 16.9.20 et décret 

du 24.12.20)  

 Expérimentation de « Logement évolutif pour une nouvelle autonomie » (arrêté du 27.10.20) 

 Sortie de l’indivision successorale en outre-mer (décret du 30.10.20) 

 Appartements de coordination thérapeutique « Un chez-soi d’abord » (décret du 12.11.20) 

 Chèque énergie (décret du 30.12.20) 

 

Contrats 

 CCMI et préfabrication (décret du 6.2.20) 

 Études géotechniques (arrêtés du 22.7.20 et du 24.9.20) 

 Signature à distance des actes notariés (décrets du 3.4.30 et du 20.11.20)  

 Sort des déchets issus des chantiers (décret du 29.12.20) 

 

Qualité de l’habitat 

 Certificats d’économies d’énergie (CEE) 

- Modification des définitions des opérations standardisées d’économies d’énergie (arrêté du 

10.1.20) 

- Prolongation de la quatrième période, modification de fiches d’opérations standardisées et 

validation d’un nouveau programme (arrêtés du 10.1.20 et du 24.1.20) 

- Mise en œuvre des contrôles des CEE (arrêté du 6.3.20) 

- Evolution des opérations coup de pouce (arrêtés du 25.3.20) 

- Stratégie nationale bas carbone et programmation pluriannuelle de l’énergie (décrets du 21.4.20) 

- Nouvelles opérations standardisées et 37 programmes reconduits (arrêtés du 4.5.20 et du 27.5.20)  

- Nouveau Coup de pouce « Thermostat avec régulation performante » (arrêté du 10.6.20) 

- Modification des fiches standardisées (arrêtés du 24.7.20)  
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- Nouveaux coups de pouces et modification de fiches standardisées existantes (arrêtés du 5.10.20, 

du 8.10.20 et du 16.10.20) 

- Modification du dispositif (arrêtés du 8.12.20, du 14.12.20 du 18.12.20) 

 Repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis (arrêté du 23.1.20) 

 Réécriture du livre 1er du Code de la construction et de l’habitation (ordonnance du 29.1.20) 

 Caractéristiques thermiques des bâtiments nouveaux (arrêté du 2.2.20) 

 Renforcement du label RGE (décret et arrêté du 3.6.20) 

 Tarifs règlementés de vente de gaz : mise à disposition des données clients (arrêté du 8.7.20)  

 Énergie et climat : adaptation au droit de l’Union européenne (ordonnance du 15.7.20) 

 Réseau de chaleur ou de froid (décret du 20.7.20, du 28.7.20 et arrêtés du 24.7.20)  

 Logements évolutifs : interdiction de douches avec ressaut (arrêté du 11.9.20) 

 Éco-PTZ - Allongement des délais de réalisation des travaux (décret du 8.12.20) 

 Diagnostic de performance énergétique (DPE) : nouveau cadre règlementaire et mentions des annonces 

et baux (décrets du 17.12.20) 

 Recharge des véhicules électriques et hybrides : modalités (décret et arrêté du 23.12.20 et décret du 24.12.20) 

 

Urbanisme et construction 

 Destinations des constructions : modification de la définition des sous-destinations (décret et arrêté du 

31.1.20) 

 Rationalisation de la hiérarchie des normes d’urbanisme et modernisation des schémas de cohérence 

territoriale (ordonnances du 17.6.20)  

 Outre-mer : précisions sur le contenu du schéma d’aménagement régional (décret du 14.8.20) 

 Autorisations d’urbanisme : modalités d’affichage dans certaines zones (arrêté du 28.9.20) 

 Construction parasismique (arrêté du 30.12.20) 

 

Assurance construction / Assurance habitation 

 Information des candidats à l’assurance-emprunteur en cas de risque aggravé (arrêté du 29.9.20) 

 Dispositif exceptionnel de soutien aux victimes de l’épisode de sécheresse-réhydratation des sols de 

2018 (décret du 19.11.20) 

 

Droit général 

 Communication de la date de première audience par voie électronique (arrêté du 9.3.20) 

 Énergie et Logement : décisions administratives individuelles (décret du 19.6.20) 

 Procédure civile : nouveautés (décret du 27.11.20) 

 Aide juridictionnelle et aide à l’intervention de l’avocat (décret du 28.12.20 et arrêté du 30.12.20) 
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3 

Rapport financier 



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   58 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   59 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   60 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   61 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   62 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   63 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   64 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   65 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   66 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   67 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   68 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   69 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   70 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   71 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   72 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   73 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   74 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   75 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   76 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   77 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   78 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   79 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   80 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   81 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   82 

  



             

  

ADIL du TARN - Rapport d’activité 2020 -   83 

  

4 

Les résolutions 
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L’assemblée générale de l’ADIL du Tarn, réunie le 7 octobre 2021, a pour objet de se prononcer sur 

les résolutions suivantes : 

Résolution n° 1 :  

Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale qui s’est déroulée le 9 juillet 2020.   

Résolution n° 2 :  

Suite à la présentation du rapport sur les comptes et le bilan de l’association, et après avoir entendu 

le rapport du commissaire aux comptes, l’assemblée générale se prononce sur le bilan financier de 

l’ADIL pour 2020. 

Résolution n° 3 :  

Suite à la présentation de l’activité pour 2020, les membres de l’assemblée générale sont appelés à 

approuver l’activité de l’ADIL du Tarn. 

Résolution n° 4 :  

L’assemblée générale se prononce sur le quitus à donner aux administrateurs de l’ADIL du Tarn. 

Résolution n° 5 :  

Conformément aux statuts de l’ADIL, le conseil d’administration se renouvelle par tiers tous les ans. 

Pour 2021, sont renouvelables les administrateurs suivants :  

 Collège I : offreurs de biens et services concourant au logement 

- Action Logement Services 

- Midi Habitat 

 Collège III : pouvoirs publics et organisations d’intérêt général 

- Association des Maires et des Elus locaux du Tarn  

 


